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14. Les spécificités de l‘apprentissage adulte

formation professionnelle peut également de-
mander que tu suives des cours préparatoires 
spéciaux. Toutefois, si tu justifies d’une pratique 
professionnelle antérieure, il peut éventuelle-
ment t’accorder une dérogation aux conditions 
d’admissibilité normales. 

Quelle est la durée de l’apprentissage pour 
adultes ?

La durée normale de l’apprentissage pour 
adultes est en principe la même que celle de 
l’apprentissage initial. 

Il existe des dérogations qui rendent possible 
l’accès direct dans une année de formation 
avancée. Mais, dans tous les cas, il faudra que 
ton apprentissage dure au minimum 1 an. 

Quelle est la durée de travail d’un apprenti 
adulte ?

En tant qu’apprenti adulte, tu es soumis aux 
mêmes dispositions légales concernant la durée 

du travail que les salariés adultes. Pour plus de 
détails, consulte également le chapitre relatif à  
« La durée de travail dans le cadre de ton app-
rentissage ». D’autres renseignements sont dis-
ponibles sur le site de la Chambre des salariés : 
www.csl.lu. 

A combien s’élève l’indemnité d’apprentis-
sage à accorder à un apprenti adulte ?

En tant qu’apprenti adulte, tu as droit à 
l’indemnité d’apprentissage légale ainsi qu’à 
un complément d’indemnité. Le total des deux 
montants ne peut dépasser le niveau du salaire 
social minimum pour travailleurs non qualifiés, 
qui correspond à 1.682,76 € en mars 2009 
(indice 702,29).

En plus, si tu réussis bien ton apprentissage, 
l‘Etat t‘accorde une prime, égale à 117 € par 
mois d‘apprentissage (cf. modalités d‘obtention 
page 26).
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Quels sont les personnes et les organismes impliqués 
dans l’apprentissage ?

Conseillers à l’apprentissage

Les conseillers à l’apprentissage sont tes premières personnes de contact pour toutes sortes de 
questions concernant l’apprentissage.

Service d’Orientation professionnelle (OP) de l’ADEM

Ce service a pour but de t’aider dans le choix de ta profession. Il te donnera des conseils et tiendra 
compte aussi bien de tes intérêts et capacités, que des chances d’avenir dans la profession choisie. 
Il s’occupe également de te trouver, dans la mesure du possible, un poste d’apprentissage.

Ministère de l’Education nationale et de la Formation professionnelle (MENFP)

Cette institution est responsable de la formation théorique en concertation avec les chambres 
professionnelles.

Chambres professionnelles

Les chambres professionnelles sont responsables de la surveillance et du contrôle de l’apprentissage. 
Pour chaque profession, il y a deux chambres professionnelles compétentes. Une des deux cham-
bres défendra les intérêts des apprentis (chambre salariale) et l’autre défendra les intérêts des 
patrons-formateurs (chambre patronale).

Chambre salariale : Chambre des salariés

Chambres patronales : Chambre d’agriculture, Chambre de commerce, Chambre des métiers

ITM (Inspection du travail et des mines)

L’Inspection du travail et des mines veille à ce que le droit du travail ainsi que les lois et règlements 
en matière de santé et de sécurité au travail soient respectés dans les entreprises.

Administration de l‘Emploi (ADEM)
service d‘Orientation professionnelle (OP)

Oriente et informe sur les différents métiers et 
conseille l‘apprenti sur la profession à choisir.

APPRENTI

Lycée technique

Dispense la  
formation théorique.

Patron

Dispense la  
formation pratique.

Conseiller à l‘apprentissage

Accompagne les apprentis et surveille 
le bon déroulement de la formation 

pratique.

Chambres  
professionnelles

Responsables de la 
formation pratique en 
entreprise. Elaborent 

le programme-type 
d’apprentissage.

Responsables de la 
formation théorique en-
semble avec le ministère 
de l’Education nationale 

et de la Formation  
professionnelle

Ministère de 
l’Education  

nationale et de la  
Formation  

professionnelle

Responsable de la 
formation théorique à 
l’école avec les cham-
bres professionnelles.
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Adresses utiles

Administration de l’Emploi, Luxembourg

Service d’Orientation professionnelle
Galerie Kons, 2ème étage
L-1616 Luxembourg-Gare
Tél. : 247 - 85385 ou 247 - 85480
Fax : 40 61 39
E-mail : info.op@adem.public.lu
www.adem.public.lu

BIZ (Beruffsinformatiounszentrum)

Galerie Kons, 2ème étage
L-1616 Luxembourg-Gare

Administration de l’Emploi, Diekirch

Service d’Orientation professionnelle
2, rue de Clairefontaine
L-9220 Diekirch
Adresse postale : 
B.P. 7
L-9201 Diekirch
Tél. : 80 29 29 - 511
Fax : 80 26 35
E-mail : info.op@adem.public.lu
www.adem.public.lu

Administration de l’Emploi, Esch

Service d’Orientation professionnelle
21, rue Pasteur
L-4276 Esch-sur-Alzette
Adresse postale :  
B.P. 289
L-4003 Esch-sur-Alzette
Tél. : 247 - 75411
Fax : 54 10 58
E-mail : info.op@adem.public.lu
www.adem.public.lu

Administration de l’Emploi, Wiltz

Service d’Orientation professionnelle
25, rue du Château
L-9516 Wiltz
Adresse postale :    
B.P. 57
L-9501 Wiltz
Tél. : 95 83 84 - 24
Fax : 95 86 11
E-mail : info.op@adem.public.lu
www.adem.public.lu

ITM (Inspection du travail et des mines)

3, rue des Primeurs
L-2361 Strassen 
Adresse postale : 
B.P. 27
L-2010 Luxembourg
Tél. : 2478 - 6145
Fax : 49 14 47
www.itm.public.lu

Ministère de l’Education nationale et de la Formation professionnelle
29, rue Aldringen
L-1118 Luxembourg
Tél. : 2478 - 5100
Fax : 2478 - 5113
E-mail : info@men.public.lu 
www.men.lu
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Chambre des salariés
13, rue de Bragance
L-1255 Luxembourg
Tél. : 44 40 91 - 1
Fax : 44 40 91 - 250
E-mail : info@csl.lu 
www.csl.lu 

Chambre de commerce
7, rue Alcide de Gasperi
Adresse postale : 
L-2981 Luxembourg
Tél. : 42 39 39 - 1
Fax : 43 83 26
E-mail : chamcom@cc.lu  
www.cc.lu 

Chambre des métiers
2, Circuit de la Foire Internationale
Adresse postale :
B.P. 1604
L-1016 Luxembourg 
Tél. : 42 67 67 - 1
Fax : 42 67 87
E-mail : contact@cdm.lu  
www.cdm.lu 

Chambre d’agriculture
261, route d’Arlon
L-8011 Strassen
Adresse postale :
B.P. 81
L-8011 Strassen 
Tél. : 31 38 76 - 1
Fax : 31 38 75
E-mail : info@lwk.lu 
www.lwk.lu 

Conseillers à l’apprentissage

Maria Dos Santos 
Tél. : 42 39 39 217
GSM : 621 253 771
E-mail : maria.dossantos@cc.lu 

Dan Hendriks 
Tél. : 42 39 39 216
GSM : 621 504 321
E-mail : daniel.hendriks@cc.lu  

Michel Mailliet 
Tél. : 42 39 39 214
GSM : 621 283 938
E-mail : michel.mailliet@cc.lu 

Virginie Wagner 
Tél. : 42 39 39 219
GSM : 621 266 281
E-mail : virginie.wagner@cc.lu  

Fränz Waldbillig 
Tél. : 42 39 39 215
GSM : 621 227 158
E-mail : francis.waldbillig@cc.lu  

Marcel Baumann
Tél. : 42 67 67 241
E-mail : marcel.baumann@cdm.lu 

Chantal Daubenfeld
Tél. : 42 67 67 225
E-mail : chantal.daubenfeld@cdm.lu

Tom Goedert
Tél. : 42 67 67 239
E-mail : tom.goedert@cdm.lu 

Norbert Wolsfeld
Tél. : 42 67 67 240
E-mail : norbert.wolsfeld@cdm.lu 


